
                                                          

NOTIFICATION PORTANT ATTRIBUTION DE PLAN DE CHASSE GRAND GIBIER  
SAISON 2024-2025 (modification de commune principale) 

Conformément à l’arrêté fixant le nombre minimum et maximum d’animaux soumis à plan de chasse à prélever pour la saison de chasse 2024-2025 

et à l’arrêté fixant les modalités de contrôle de l’exécution des plans de chasse individuels pour la campagne de chasse 2024-2025. 

  

Numéro de plan de chasse :    013-054-095     À RAPPELER DANS TOUTE CORRESPONDANCE 
    

Pour la campagne 2024/2025, la personne désignée ci-dessous est autorisée, sur le territoire où elle est détentrice du droit de 

chasse, à prélever le nombre maximum de têtes de grand gibier et est tenue de prélever le nombre minimum de têtes de grand 

gibier fixé ci-après : 
 

Bénéficiaire :  MIGNE NICOLAS  
Communes de chasse : CLERE DU BOIS-OBTERRE lieux dits : MONTGARNY-PIECE DE LA TAILLE-ESSARTS-ROUGERIE-MONTGARDIERE-PIECE ETANG 

Surface totale : 201 ha dont 13 ha de bois, 186 ha de plaine, 1 ha de lande, 1 ha d’étang. 
 

ATTRIBUTION : 
Animaux accordés Maxi Mini N° bracelets Tirs d’été 

CEM2  1 0 2258 à 2258 1 

CEM1   à   

CEF   à  

CEJ   à  

CHI 5 4 5913 à 5917 5 

DAI   à  

MOI   à  
 

 

Bracelets qualitatifs : 
CEM2 : cerf élaphe mâle âgé de plus d’un an, quelle que soit sa morphologie. Les cerfs mulets sont considérés comme des CEM 2 ; 

 CEM1 : « jeune » cerf élaphe mâle âgé de plus d’un an recruté préférentiellement parmi les animaux à pointes sommitales ou fourches,  

c'est-à-dire ne portant d’empaumure sur aucun de leurs bois ; 
CEF : cerf élaphe femelle âgée de plus d’un an (biche) ;  

 CEJ : cerf élaphe de moins d’un an, quel que soit le sexe (faon) ; 

ATTENTION : Seul le glissement de bracelet de jeune cervidé (CEJ) sur biche (CEF) est autorisé.  
 CHI : chevreuil, quels que soient l’âge et le sexe ; 
 DAI : daim, quels que soient l’âge et le sexe ; 
MOI : mouflon, quels que soient l’âge et le sexe ; 

 

Les modalités de contrôles de réalisation, obligatoires, sont les suivantes :  

- sur l’ensemble du département : à des fins d’amélioration de la connaissance de la structure des populations et de leur gestion,  

tout prélèvement de cerf, biche et jeune cervidé de moins d’un an impose au bénéficiaire responsable de l’exécution du plan de chasse,  
de fournir à la Fédération des Chasseurs de l’Indre la mâchoire inférieure complète, au fur et à mesure de vos prélèvements,  

en y joignant la languette détachable du dispositif de marquage, selon les modalités pratiques précisées à la remise des bracelets. 

- sur l’ensemble du département : tous les trophées de cerfs élaphes mâles prélevés dans le département, à courre ou à tir seront  

présentés lors de l’exposition de trophées sous l’égide de la Fédération des chasseurs de l’Indre (collecte au siège de la  
fédération du 10 au 14 mars 2025). Les trophées seront remis à leur propriétaire à la clôture de l’exposition. 
 

Les bracelets non utilisés seront restitués à la Fédération des chasseurs dès la fin de la saison de chasse et dans tous les cas  
au plus tard le 3 mars 2025. Le non-respect de ces prescriptions sera pris en compte dans les attributions de la saison 2025-2026. 

 

 

Cette notification valant autorisation devra être présentée à toute réquisition des agents chargés de la police de la chasse. 
 

    Le, 18 juin 2024 

 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Indre, 
                                            Laurent Gandillot 

            
 

 
 

46. Boulevard du Moulin Neuf - BP12 – 36001 CHATEAUROUX 02.54.22.15.98 
plandechasse36@orange.fr 



 

 

La déclaration en ligne de vos dates de chasses &  

prélèvements éventuels est obligatoire à compter du 1er juin 2024. 
 

Votre fédération va devoir rendre des comptes, mensuels puis hebdomadaires quant à vos prélèvements à la 

DDT. Pour ce faire, qu’il s’agisse d’animaux soumis à plan de chasse ou de sangliers, la déclaration en ligne 
devient obligatoire dans les 72 heures qui suivent la chasse. Pour ceux d’entre vous qui ne sont pas familiarisés 
avec l’informatique ou les smartphones, nous vous recommandons de désigner quelqu’un au sein de votre 
groupe qui en aura la charge. Le faire le jour même évite d’oublier. 

 

Connectez-vous simplement sur notre site : 

http://www.chasseurducentrevaldeloire.fr/ 

Cliquez sur le département 36 (en haut à droite de l’écran) 

 
 

Sur la page d’accueil, en haut, cliquez sur :  
 

 
 

Saisie des réalisations 
 

Etape 1 

Saisir votre identifiant : 013095 

Puis votre mot de passe : 5E37B 

Etape 2 

Déclaration des prélèvements  

(Saisir vos prélèvements même nuls). 

Etape 3 

Saisir la date de chasse. 

Etape 4 

Enregistrer une adresse mail si non renseigné. 

Etape 5 

Enregistrer la saisie. 
 

http://www.chasseurducentrevaldeloire.fr/

